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Droit de la prévention

Notre analyse

L'article L1334-1 du Code de la santé publique prévoit que tout médecin qui dépiste un cas de saturnisme chez une personne mineure
doit, après information de la personne exerçant l'autorité parentale, le porter à la connaissance du médecin de santé publique de
l'ARS. Les modalités de ce signalement sont définies par les articles R. 1334-1 et 2.
Le modèle de la fiche de signalement des cas de saturnisme ou plombémie est fixé par un arrêté du 5 février 2004 relatif à la
déclaration obligatoire du saturnisme de l'enfant mineur fixe. Il s'agit d'une fiche commune aux procédures de surveillance, de
signalement et de notification des cas de saturnisme.

L'objectif du signalement est de déclencher une enquête environnementale dans les lieux de vie régulièrement fréquentés par
l'enfant, de déterminer l'origine de la contamination et de mettre en œuvre, le cas échéant, les mesures d'urgence permettant de
soustraire l'enfant de l'exposition au plomb.

Article R1334-1 du Code de la santé publique - Saturnisme

Le signalement des cas de saturnisme dans les conditions prévues à l'article L. 1334-1 est régi par les dispositions des articles R. 3113-4 et R. 3113-5. La
fiche de signalement est conforme au modèle défini par arrêté du ministre chargé de la santé.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Fiche de signalement d'un
cas de saturnisme (cerfa
n°12378*03)

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Qu'est-ce que le diagnostic
du risque d’intoxication par
le plomb des peintures
(DRIPP) ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Les risques d’intoxication
au plomb des peintures

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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